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La démarche de cet article consistera à ne pas considérer la dette pour elle- 
même, mais à l ’insérer au contraire dans les liens institutionnels et sociaux qui 
président à sa définition et à son traitement. Il ne sera donc pas question, ou pas 
principalement, de problèmes pourtant importants, tels que ceux qui ont trait aux 
motivations, aux rythmes, aux aspects “techniques” et économiques de l’endette
ment. En revanche, les mécanismes institutionnels qui circonscrivent et définissent à 
la fois les obligations, les dangers et les échappatoires liés à la dette seront au centre 
de l’analyse.

Cette manière de faire suppose que l’on se circonscrive à un groupe social 
bien précis. Il s’agira ici de la noblesse d’Empire. Cette expression ne recouvre pas, 
beaucoup s’en faut, toute la noblesse allemande. Elle ne désigne que les nobles 
immédiats, ceux qui ne dépendent que de l’Empereur, c’est-à-dire les princes 
d’Empire, les comtes d’Empire (qui forment avec les villes libres les “Etats 
d’Empire”, Reichsstande députant à la Diète), également les chevaliers d’Empire - 
tous ceux qu’une vision rapide et abusive qualifie le plus souvent d’“Etats 
indépendants” dans l’Allemagne des XVIIe et XVIIIe siècles, mais qui restent en 
fait, en grande majorité, insérés dans un cadre institutionnel impérial limité mais 
contraignant.

Pour étudier l’endettement de cette noblesse impériale autonome, notre source 
principale est ici un gros ouvrage de droit, celui que Johann Jacob Moser a consacré 
en 1774 et 1775 à l’endettement des Etats d’Empire1 2. Moser (1701-1785) est un des 
meilleurs connaisseurs et des plus abondants compilateurs du droit impérial, celui 
qui régit en particulier les relations des Etats d’Empire entre eux et avec les 
institutions impériales . Comme dans tous ses ouvrages, il n’aborde pas l ’endette
ment des Etats d ’Empire de manière théorique ou normative, mais à la façon d’un 
recueil de jurisprudence, fondé sur l ’exposition de cas réels dont il tente de tirer 
une synthèse à la fin de son premier volume.

Ce qu’on trouve dans cet ouvrage peut être résumé ainsi: quelle est la manière 
de procéder lorsqu’un prince ou un comte d’Empire s’est tellement endetté qu’il ne 
peut plus satisfaire aux échéances de ses créanciers? A travers les réponses données,

1 Johann Jacob MOSER, Von den Reichsstandischen Schuldenwesen; so vil es derer weltlichen 
Churfürsten, auch regierender Reichsfürsten und Grafen, Cameral-Schulden, und die Art, 
selbige abzustossen und zu bezahlen, betrifft; besonders nach der würcklichen Praxi derer 
beyden hôchsten Reichs-Gerichte, Francfort sur le Main et Leipzig, 1774 et 1775, 888 et 470 
pages.

2 Sur Moser, voir une récente présentation synthétique accompagnée d’une bibliographie: Karl 
Otmar Freiherr von ARETIN, Das Alte Reich 1648-1806, vol. 2 «Kaisertradition und 
ôsterreichische GroBmachtpolitik (1684-1745)», Stuttgart, 1997, p. 401-404.
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il est possible d’étudier en quoi la crise d’endettement est à la fois le révélateur et le 
mobilisateur de liens sociaux et institutionnels particuliers, comment elle suscite la 
mise en place de procédures de sauvegarde et de dépendance dont la logique ne 
relève pas en priorité des simples mécanismes de la créance, comment enfin elle 
offre un aperçu sur le substrat social et familial de la création du lien 
d’endettement.

Dans un premier temps, nous étudierons donc la procédure de tutelle 
impériale comme reflet du lien institutionnel. Puis dans un second temps le 
traitement de la dette sera analysé comme consolidation du lien institutionnel. 
Chemin faisant, de nombreux points de droit particulièrement touffus devront être 
simplifiés, afin de ne pas tomber - sur un sujet où la bibliographie récente est pour 
ainsi dire inexistante - dans les mêmes travers que les auteurs étudiés: les arguties 
minutieuses patiemment élaborées sur le terreau fertile d’une pratique juridique 
impériale foisonnant de chausse-trappes.

I. La procédure de tutelle imperiale, reflet du lien institutionnel

Lorsqu’un prince ou un comte d’Empire s’est endetté, la première question 
qui se pose est de savoir qui doit payer sa dette. En effet - et c’est la première 
caractéristique institutionnelle des Etats d’Empire qui vient interférer avec la 
dette - la dette relevant des revenus personnels du prince, des revenus de son 
domaine, dette qualifiée de “camérale” ne se confond pas, en théorie, avec la dette 
qu’il peut contracter dans l’exercice de ses fonctions “publiques”, celles qu’il exerce 
sur l’ensemble de ses territoires, fiefs ou autres. Les dispositions testamentaires ou 
fidéicommissaires particulières à chaque situation, et toujours respectées par les 
tribunaux, viennent encore compliquer la situation.

Cette distinction a deux implications pratiques. D’une part, au moment où se 
développe la primogéniture dans la succession à l’exercice du pouvoir , il devient 3

3 Johannes KUNISCH (dir.), Der dynastische FUrstenstaat. Zur Bedeutung von Sukzessions- 
ordnungen für die Entstehung des frühmodemen Staates, Berlin, 1982. On peut aussi constater, 
dans les décennies suivant la paix de Westphalie, l’attribution croissante aux princes régnants 
du prédicat Durchlaucht qui, contrairement aux titres et prédicats nobiliaires traditionnels, est 
conféré non à tous les descendants du récipendiaire, mais seulement aux aînés régnants; voir 
Karl Friedrich von FRANK, Standeserhebungen und Gnadenakte für das Deutsche Reich und 
die ôsterreichischen Erblande bis 1806, château de Senftenegg, 1967-1974, 5 vol.
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nécessaire de distinguer entre les dettes que doivent payer le ou les héritiers d’un 
prince, et ce qui revient au successeur du prince. D’autre part, les territoires 
gardent tous des diètes territoriales - plus ou moins actives - à qui il est tentant de 
faire payer, par l’impôt, les dettes contractées.

Ce problème mobilise les juristes. Non seulement Moser, mais beaucoup 
d’autres ont réfléchi à la répartition des dettes, d’autant que les conflits à ce sujet se 
sont multipliés. Certains, comme Hermann Friedrich Kahrel (1719-1787), un élève 
de Wolf, ont tenté de trancher la question en ayant recours au droit naturel (les 
dépenses bonnes pour le pays doivent être payées par le pays)4. Mais, en 1790, le 
professeur de droit de l’Université de Rostock Adolf Felix Heinrich Posse (1760- 
1825) ne peut qu’aboutir à la constatation que le problème n’est toujours pas 
clairement tranché5 6 7 8, même s’il tente pour sa part d ’établir la liste des obligations 
qui reviennent clairement au successeur (telles que les dépenses de guerre ou les 
dépenses d’administration).

Une chose cependant est claire pour tous: le pouvoir du prince est limité en 
matière de dette. Il ne peut tout faire payer par ses sujets. Contestant la thèse de 
Coccejus selon laquelle c’est le pays qui doit succéder au prince et assumer ses 
dettes, Kahrel devient lyrique: Le citoyen, écrasé de charges, ne pourrait que 
soupirer. Foulé aux pieds, l ’habitant du pays mêlerait son sang et ses larmes, et les 
enfants de ses enfants, jusqu 'à la consommation des siècles, devraient être réduits en 
esclavage pour l ’assèchement d ’injustes dettes princières^. Plus sobrement, Moser 
précise que ce reversement autoritaire des dettes camérales, contractées par le 
prince seul, à la charge des habitants, est totalement opposé à la constitutionn
fondamentale de notre Empire Germanique . Cette règle ne repose pas en fait sur 
un passage explicite des grands textes fondateurs de la constitution d’Empire, mais 
plutôt sur une coutume que la plupart des princes ne transgressent pas, même s’ils

O
cherchent à accroître leur autonomie financière face aux diètes territoriales . De 
même, en effet, qu’un impôt à l’échelle de l’Empire ne peut être instauré sans 
l ’accord des Etats d’Empire, de même ceux-ci ne peuvent-ils pas décider sans

4 Hermann Friedrich KAHREL, Zufallige Gedancken über das wichtige Rechtsstück, was 
eigentlich wegen Zahtung der Schulden der Vorfahren bey einem Reichs-Fiirsten und Grafen 
Rechtens sey? Nebst einigen Vorschlagen zur Verbesserung der Justitz, Wetzlar, 1753.

5 Adolf Felix Heinrich POSSE, Ueber die Sonde rung reichsstandischer Stoats- und Privatverlas- 
senschaft, Gottingen, 1790.

6 Hermann Friedrich KAHREL, op. cit., p. 6.
7 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 646.
8 Voir par exemple Heinz DUCHHARDT, Deutsche Verfassungsgeschichte 1495-1806, 

Stuttgart - Berlin - Cologne, 1991, p. 129 sq. et p. 182 sq„ Karl Otmar Freiherr von 
ARETIN, Das Alte Reich 1648-1806, vol. 1 «Fôderalistische oder hierarchische Ordnung 
(1648-1684)», Stuttgart, 1993, p. 91-97.
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concertation d’imposer leurs propres sujets. Seul un accord amiable peut donc 
amener une diète territoriale à partager le poids des dettes du prince. Moser 
mentionne plusieurs de ces accords, mais en souligne également les difficultés et les 
limites.

La dette révèle ainsi l’état précis de la position institutionnelle. Le prince 
d’Empire ne parvient pas à se suffire à lui-même, et ne peut pas, de son propre 
mouvement, identifier ses dettes avec celles de son territoire. Mais la position 
institutionnelle des princes ne se réduit pas à cette territorialité imparfaite. Ou 
plutôt, celle-ci découle directement de leur appartenance à l ’Empire. Dans cette 
mesure, c’est du côté des institutions impériales que se situe leur “garde-fou” en 
matière d’endettement. Cette situation, apparemment signe de dépendance, est en 
fait un atout face à la marée des créanciers.

L’intervention des institutions impériales dans les dettes d’un prince s’effectue 
selon une procédure de commission impériale. Héritant de dettes contestées, ou 
soucieux d’apurer son propre endettement pour échapper au déferlement des 
créanciers^, le prince prend parfois l’initiative de cette procédure. Mais il peut 
également y être contraint. Ses créanciers par exemple sont susceptibles de porter 
l’affaire devant les tribunaux impériaux, puisqu’ils sont directement en conflit avec 
un prince9 10. En outre, un prince doit demander l’autorisation des tribunaux impé
riaux pour obtenir un moratoire sur ses dettes ou pouvoir vendre une partie de ses 
territoires. A cette occasion, le tribunal lui-même décide le plus souvent de ne pas 
accéder à cette demande et de mettre en place une procédure d’administration11 12 13. 
Dans ce cas, le prince n’a plus qu’à se plier à cette décision . La procédure de 
commission impériale qui est ainsi imposée à un prince ou à un comte équivaut à 
une véritable mise sous tutelle. En effet, le tribunal impérial qui a été saisi désigne, 
au nom de l’autorité de l’Empereur, un commissaire impérial chargé, d’abord, 
d’enquêter, puis éventuellement de régler le problème, sous la surveillance 
constante du tribunal qui exige, tout au long de la procédure, des comptes-rendus 
précis et qui prend toutes les décisions importantes. Bref, la commission est, selon 
les termes de Moser, Y oeil et la main du tribunal .

9 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 645.
10 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 642.
11 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 664, p. 680 sq.
12 Lorsque le processus de mise en tutelle proprement dit est ouvert, le prince n’a même que deux

mois pour s’y soumettre; Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 841.
13 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 833.
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Dès lors que la procédure est enclenchée, tous les créanciers sont tenus de s’y 
soumettre. Les procès que chacun d’entre eux aurait pu engager de son côté pour 
recouvrer sa dette, devant quelque instance que ce soit (territoriale ou impériale) 
sont suspendus14. Le prince endetté, quant à lui, perd tout contrôle sur la gestion de 
ses revenus, bien qu’il conserve l ’exercice de ses droits de juridiction. La 
commission lui verse un revenu “minimal”, calculé en fonction de son rang et de ses 
charges familiales. Ce revenu, nommé Competenz, ne lui est même attribué qu’à la 
condition qu’il en use raisonnablement, sans l’hypothéquer par exemple15 16 17 18. Pendant 
ce temps, le commissaire et l’administration qu’il met en place sont habilités à faire 
la liste complète de tous les revenus du prince ou du comte, et à les gérer 
totalement, afin de rembourser les dettes; le prince n’est plus autorisé à s’en mêler.

La procédure de commission impériale est donc la traduction concrète d’une 
grande dépendance envers les institutions impériales - celles précisément que l’on 
considère trop souvent, après 1648 au moins, comme des survivances honorifiques. 
La mise en place de commissions illustre au contraire d’autant plus l’importance 
conservée par ces institutions qu’elle est, au XVIIIe siècle, loin d ’être 
exceptionnelle.

L’index du livre de Moser montre en effet qu’il fournit des informations sur 
des procédures de mise en tutelle, partielles ou complètes, de 57 Etats d’Empire au 
total, 18 princes et 39 comtes . Aucun des princes les plus importants (et en 
particuliers des neuf électeurs du XVIIIe siècle ) n’est représenté dans cette liste. 
En revanche, une bonne partie de cette “Tierce Allemagne” du sud et de l’ouest 
figure dans la liste. Encore faudrait-il ajouter ceux dont Moser ne parle pas ici: les

14 Et cela même si ces procès portent sur des biens médiats du prince, situés dans les territoires 
d’autres princes (Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 676-677), sauf dans les très rares 
cas où cet autre prince est assez puissant pour imposer sa propre juridiction (Johann Jacob 
MOSER, op. cit., vol. 1, p. 679).

15 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 738 sq.
16 Anhalt-Schaumbourg, Bade-Bade, Hesse-Darmstadt, Hesse-Hombourg, Hesse-Rheinfels, 

Holstein-Rethwisch, Leuchtenberg, Mecklembourg-Gustrow, Mecklembourg-Schwerin, 
Mecklembourg-Strelitz, Nassau-Dillenbourg, Nassau-Sarrebruck, Nassau-Siegen, Palatinat- 
Deux-Ponts, Saxe-Cobourg-Saalfeld, Saxe-Hildburghausen, Saxe-Meiningen, Saxe- 
Weissenfels.

17 Bentinck, Berlepsch, Erbach-Erbach, Erbach-Fürstenau, Erbach-Schônberg, Fugger-Glôtt, 
Fugger-Norndorf, Fugger-Wellenbourg, Hohenems, Hohenlohe-Pfedelbach, Leiningen- 
Bockenheim, Leiningen-Güntesblum, Leiningen-Hartenbourg, Leiningen-Westerbourg (deux 
branches), Limburg-Styrum-Gehmen, Limburg-Styrum-Wilhelmsdorf, Lôwenstein, Montfort, 
Oettingen-Baldem, Oettingen-Spilberg, Oettingen-Wallerstein, Pappenheim, Plcttenberg, 
Pückler, Truchsess von Friedberg, Truchsess von Waldsee, Rhingrave zu Grehweiler, 
Schonbom, Solms-Braunfels, Hohen-Solms, Solms-Rôdelheim, Stolberg, Stolbcrg-Gedern, 
Waldeck, Wartemberg, Ysenburg-Büdingen, Ysenburg-Meerholz, Ysenburg-Wâchtersbach.

18 Absence confirmée par Moser en p. 732.
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villes d’Empire, dont l’endettement chronique a suscité également d’innombrables 
immixtions de la part des institutions impériales19 20, et les chevaliers d’Empire qui 
connaissent une évolution comparable et une mise sous tutelle beaucoup plus directe 
en cas d’endettement excessif . En considérant que la plupart des procédures citées 
dans Moser débutent après 1725 (50 sur 57), on voit donc se dessiner la carte du 
renforcement de l’influence des institutions impériales dans l’Empire au XVIIIe 
siècle21 22 23 24.

La procédure de commission impériale représente incontestablement, pour les
princes qui la subissent - que ce soit sur leur demande ou contre leur gré - une
ingérence et une contrainte très lourdes. Il leur est difficile de contester la
procédure: la révision d’une décision des tribunaux impériaux est rare et complexe,
et Moser ne connaît aucun exemple qui ait abouti dans le domaine qui nous
occupe . Qu’il s’agisse là d’un des domaines où la souveraineté impériale s’exerce
encore à plein est d’ailleurs souligné par Moser, qui, se fondant sur la pratique,
rappelle que le débiteur, les siens et tout un chacun doivent traiter la Commission

9 ̂Impériale ou ses subdélégués avec la déférence qui sied, avec respect et modestie 
et n’hésite pas à déconseiller toute tentative de s’y soustraire par la force ou la 
désobéissance: C’est une faiblesse que de s ’opposer, et le prestige impérial en 
Allemagne n'est pas encore tombé si bas que l ’Empereur ne puisse se rendre maître 
d un prince ou d un comte .

19 Voir Reinhard HILDEBRANDT, «Zur Frage der reichsstadtischen Finanzen und Haushaltspoli- 
tik seit dem Westfalischen Frieden», in: Erich MASCHKE, Jurgen SYDOW (dir.), Stâdtisches 
Haushalts- und Rechnungswesen, Sigmaringen, 1977, p. 91-107, avec une bibliographie 
complète jusqu’à cette date, ainsi que Jean-François NOEL, «Der Reichshofrat und das 
Verfassungsleben der Reichsstâdte zur Zeit Josefs IL», Esslinger Sludien, 16, 1970, p. 121- 
131, en particulier p. 124-125.

20 Dans le cas des chevaliers, c’est généralement le canton de chevalerie (organisation corporative 
des chevaliers) qui est chargé par le Conseil Impérial Aulique de surveiller le travail de la 
commission, confiée le plus souvent à un autre chevalier. Voir Christoph Ludwig PFEIFFER, 
Versuch eines ausführlichen Privatrechts des teutschen Reichsadels, 2 vol., Nuremberg et 
Altdorf, 1787-1788, vol. 1, p. 110-115. De nombreux cas concrets dans Johann MADER, 
Sammlung reichsgerichtlicher Erkenntnisse in reichsritterschaftlichen Angelegenheiten, 25 
volumes, Francfort sur le Main, 1776-1790.

21 Volker PRESS, «Die aufgeschobene Mediatisierung. Finanzkrise der Kleinstaaten und kaiser- 
liche Stabilisierungspolitik», in: Geschichte in Wissenschaft und Unterricht, Beiheft (32. 
Versammlung deutscher Historiker in Hamburg), 1979, p. 139-141. Voir aussi: Volker 
PRESS, «Patronat und Klientel im Heiligen Rômischen Reich» in: Antoni MACZAK (dir.), 
Klientelsysteme ìm Europa derfrühen Neuzeit, Munich, 1988, p. 19-46.

22 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 846.
23 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 802.
24 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 706.
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La menace de la mise sous tutelle est donc suffisamment réelle et 
contraignante pour pousser un prince menacé par la banqueroute à amender ses 
finances et à chercher un accord amiable avec ses créanciers. Si cet accord est 
accepté, la procédure (qui n’en est généralement alors qu’à ses phases préparatoires) 
tombe d’elle-même. Le déshonneur d’une tutelle est en ce cas évité. L’accord 
intervenu en 1772 entre le landgrave de Hesse-Darmstadt et ses créanciers en 
constitue un bon exemple. Le texte précise en effet que, face à la perspective d’une 
mise sous tutelle impériale, son Altesse Sérénissime le landgrave a pris la généreuse 
décision d ’assurer par un autre moyen plus fructueux et convenable l ’honneur de sa 
Maison princière et de sa descendance ainsi que l ’apaisement de ses nombreux 
créanciers .

La commission, pour les petits Etats d’Empire qui, contrairement aux plus 
grands (comme la Prusse), vivent étroitement dans l’orbite impériale, est donc le 
signe d’une dépendance et le résultat d’une faiblesse (des superficies, des revenus, de 
l ’étendue des prérogatives), dépendance et faiblesse que le désir de prestige et 
d’autonomie (Cour, constructions somptuaires, micro-armées) renforce au moment 
même où il vise à s’en abstraire. En ce sens, l ’endettement est, pour les petits Etats 
d’Empire du XVIIIe siècle, une des pierres de touche du lien institutionnel qui les 
unit dans l’Empire. Mais ce lien n’est pas à sens unique, et l’endettement ne le 
manifeste pas seulement, il contribue aussi à le resserrer. Sans négliger l’autorité 
conservée par les tribunaux impériaux dans un Saint-Empire où les conflits se 
règlent de plus en plus par le droit, il ne faut en effet pas exagérer la puissance 
réelle des commissions: si elles ont tant de pouvoirs, c’est qu’elles répondent 
profondément à un besoin des princes et des comtes et bénéficient d’un certain 
consensus. L’endettement excessif ne montre pas uniquement une dépendance envers 
les institutions impériales. Il en montre également le caractère conservateur, 
puisque la procédure de la commission impériale contribue avant tout à consolider 
la fermeture sociale et la pérennité de la noblesse d’Empire. 25

25 Texte publié sous le titre Vergleich, so in dem Schulden-Wesen des hochfürstlichen Houses 
Hessen-Darmstadt, zwischen Ihro, des regierenden Herrn Landgrafen hochfürstlichen 
Duchlaucht und dem Corpore Creditorum den 21. August abgeschlossen und den 25. ejusd. 
ratificiret worden, s. 1., 1772. Citation p. 4.
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IL Le traitement de la dette, consolidation du lien institutionnel

Le jugement sur la dette n’est pas neutre. Dans le cas qui nous intéresse, la 
procédure de commission impériale ainsi que le travail de classification et de 
remboursement auquel elle se consacre sont constamment imprégnés d’un modèle de 
“bonne économie” qui fait fonction de catégorie d’appréciation et de principe 
d’action. Cette économie morale de la dette est le premier indice, pour nous, de la 
transformation de l’endettement, par la commission, en une pédagogie de la 
pérennité.

Nos juristes sont le reflet de ces jugements sur la dette justifiée ou injustifiée. 
Dans les discussions sur ce qui relève de l’héritier, du successeur ou du pays, le 
critère moral pallie parfois les carences des critères juridiques. Ainsi, Posse propo
se d’exclure des charges revenant au prince successeur les dettes faites pour le 
plaisir du prince précédent, comme les frais d ’opéra, de chasse, d ’entretien d ’une 
musique excessive .

Mais c’est surtout dans la procédure de commission impériale elle-même que 
l’économie morale de la dette devient un principe directeur. La commission ne doit 
pas en effet seulement apurer les dettes, elle doit aussi améliorer les finances et la 
gestion des biens de l’endetté. Moser précise à plusieurs reprises que l ’ensemble des 
revenus et des redevances dus au débiteur doivent être perçus au nom de 
l ’Empereur et administrés selon la norme qui a été prescrite par le tribunal impérial 
saisi . Cette normalisation, menée en particulier par le Conseil Impérial Aulique 
de Vienne, l’un des deux tribunaux impériaux, se retrouve également dans le cas de 
la chevalerie d’Empire, pour laquelle le Conseil va jusqu’à diffuser en 1768 un 
modèle statistique précis des informations qu’il réclame, depuis le rescrit de juin 
1762, sur tous les biens mis sous tutelle par les cantons de chevalerie . 
L’administration se voit donc attribuer la tâche d’établir un modèle de gestion plus 
rationnel. Cette mission est souvent exprimée explicitement dans les instructions 
adressées aux commissaires: de nombreuses instructions impériales stipulent que la 
commission doit s ’efforcer d ’améliorer la gestion du débiteur2®. La commission ne 
vient pas seulement apurer, elle est chargée aussi d’épurer. 26 27 28 29

26 Adolf Felix Heinrich POSSE, op. cit., p. 215.
27 Johann Jacob MOSER, op. c it, vol. 1, p. 693, voir aussi p. 779.
28 Johann MADER, op. cit., en particulier vol. 1, p. 188 sq.
29 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 785.
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Tout le “mal” de la dette n’est cependant pas également réparti entre le prince 
surendetté et ses créanciers. Ce sont principalement ceux-ci que l’économie morale 
de la dette discrédite. On leur reproche de ne pas se renseigner sur l’utilisation qui 
sera faite de l’argent qu’ils prêtent. Pour Kahrel, c’est au créancier qu’il appartient 
de s ’excuser poliment30 si le prince veut lui emprunter de l’argent pour autre chose 
que pour le bien commun du pays. Moser ajoute que la classification des dettes 
effectuée par la commission et commandant la priorité des remboursements doit 
tenir compte de la légitimité non de l’emprunt, mais du prêt: Par exemple pour les 
artisans, les fournisseurs et les salaires, il faut faire une grande différence entre 
ceux qui ont oeuvré ou ont contribué au bien commun, et ceux dont les créances 
trouvent leur origine dans le plaisir, le faste, le gaspillage, les fantaisies, l ’alchimie

O 1
etc. Rien d’étonnant, donc, à ce que la première tâche d’une commission soit la 
vérification sévère des dettes (le processus est appelé liquidation) et la sélection des 
créanciers admis à bénéficier des remboursements.

Si les créanciers se retrouvent dans la position de fauteurs de mauvaise 
administration, le prince en est, lui, pratiquement absous. En effet, la procédure de 
commission impériale ne comporte jamais de sanction contre le prince mis en 
tutelle: Une commission impériale d ’endettement n ’a d ’ordinaire aucune consé-

'l 'y
quence pour la personne du débiteur, quelque mauvaise qu ’ait été sa gestion .

les jugements portés sur la dette et sur la gestion des finances princières ne 
montrent donc pas seulement que la perception des situations d’endettement n’est pas 
neutre. Ils révèlent également le sens dans lequel cette perception joue. Il s’agit, 
d’une part, de “dédouaner” des princes indélicats. Mais cette absolution poursuit, 
d’autre part, un but précis: maintenir la continuité de l ’Etat territorial et l’empêcher 
de sombrer dans le désordre et la ruine en préservant le principe dynastique. Selon 
les termes de Moser: Un prince qui a lui-même mal géré ses biens ne mérite certes 
aucune pitié; mais quand un prince bien intentionné doit payer pour les gaspillages 
de ses ancêtres, cela ne vaut-il pas la peine que l ’on fasse tout ce que l ’on peut faire 
pour lui?30 31 32 33.

Concrètement, les efforts déployés par les commissions pour instaurer une 
économie plus rigoureuse et des règles d’administration plus rationnelles ont pour 
effet de rétablir et de consolider le pouvoir du prince qui en est momentanément 
privé par la mise en tutelle. Par exemple, la commission initiale (dite d’enquête),

30 Hermann Friedrich KAHREL, op. cit., p. 10.
31 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 650.
32 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 735.
33 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 638.
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recourt, contrairement à tous les autres types de commissions, à la procédure dite 
summarisch, qui permet la plus grande discrétion et respecte autant que possible 
l ’honneur du prince et le crédit qu’il pourrait encore avoir34. Ce souci du prestige 
princier transparaît encore dans la suite des opérations: la mise en tutelle et le 
règlement des dettes s’effectuent, autant qu’il est possible, sans utiliser le terme de

'IC
banqueroute (Concurs)• . En outre, la commission évite absolument d’aliéner un 
seul des biens du prince et de compromettre ainsi ses futurs revenus . Bien au 
contraire, elle s’emploie à racheter les biens déjà aliénés, grâce à la clause de rachat 
qui fait partie des privilèges de la noblesse d’Empire .

En quelque sorte, le caractère inabouti des petits Etats territoriaux trouve 
donc, dans les commissions impériales, à la fois sa sanction et son remède. C’est que 
tout, dans la procédure pour endettement, s’effectue dans l’horizon social restreint 
de la noblesse d’Empire et vise à en stabiliser la prééminence.

La sauvegarde du débiteur étant placée au-dessus des intérêts des créanciers, 
la procédure d’administration des biens par une commission impériale est souvent 
fort longue, les remboursements étant subordonnés au seul montant des revenus, et 
non à celui de la fortune. Sur les 57 procédures citées par Moser, 34 durent plus de 
dix ans, 13 plus de trente ans - encore faut-il tenir compte du fait que plusieurs 
d’entre elles ne sont pas terminées au moment de l’impression de l’ouvrage et ont 
parfois débuté depuis peu. Dans le cas du landgrave de Hesse-Darmstadt, qui a 
réussi à avoir les avantages de la commission sans les inconvénients, la dette de 
3 920 781 florins de capital et 533 490 florins d’intérêts en retard doit être 
remboursée au rythme de 245 833 florins par an, ce qui étale le paiement sur plus 
de 18 ans, en supposant que le traité soit appliqué, et sans tenir compte des intérêts 
qui continuent à courir, à raison de 3%, 3,5% ou, pour la plupart, 4%3S 36 37 38. Par 
conséquent, la nomination d’une commission n’est pas une bonne nouvelle pour les 
créanciers. Moser relève cet apparent paradoxe: On pourrait croire que les 
créanciers cherchent le plus souvent possible à provoquer ces commissions 
d ’endettement et de banqueroute: mais ce n'est pas le cas; car habituellement ils n'y

34 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 686.
35 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 726-727.
36 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 865-866; un seul exemple d’aliénation de biens est

cité par Moser dans la procédure concernant les Fugger-Wellenbourg, mais dans ce cas
l’acheteur est l’Empereur lui-même en tant qu’archiduc d’Autriche, ce qui traduit une utilisation 
plus territoriale qu’impériale du rapport de force exprimé dans la procédure de commission. 
Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 771-772.

37 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 788.
38 Vergleich..., op. cit., chiffres p. 4 et 15.
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gagnent rien, mais doivent bien au contraire en rabattre sur leur capital et leurs 
intérêts et attendre longtemps leur remboursement .

Pourtant, tous les créanciers ne sont pas logés à la même enseigne. Le 
classement des priorités respecte d’abord le primat absolu donné à la famille, à la 
dynastie, et aux obligations découlant des fidéicommis et des contrats de familles. 
Ainsi Posse, prompt à distinguer la dette “juste” qui peut être attribuée au 
successeur de la dette “exagérée” dont les héritiers non régnants doivent être seuls à 
se charger, range sans hésiter dans la première catégorie tous les frais de douaire, 
de mariage, et d’enterrement conforme au rang (standesgemafi)39 40. Moser, tout en 
montrant que les revendications excessives de la famille peuvent être repoussées, 
rappelle cependant qu’on se soucie toujours beaucoup de son avis41.

Or, la composition des commissions fait de ces créanciers privilégiés ceux qui 
ont également à régler les remboursements. En effet, la plupart du temps ce sont 
des princes ou des comtes qui sont désignés comme commissaires pour la gestion 
des biens d’autres princes et d’autres comtes42. L’intérêt du prince endetté, ainsi que 
celui des créanciers proches de lui, est donc favorisé, à tel point que le prince 
“fautif’ contribue souvent à désigner ceux qui répareront les dégâts. Parfois, le 
prince endetté exprime sa préférence pour la personne du commissaire; il advient 
que la nomination par le tribunal impérial respecte ce choix4 .̂ Parfois même, le 
commissaire est directement impliqué dans la banqueroute, soit comme créancier, 
soit même comme débiteur. Ainsi, la commission de règlement des dettes des 
Holstein-Rethwisch après leur extinction est confiée au prince de Holstein-Plôn, qui 
est le successeur44 45. Parfois enfin, un membre de la famille proche de l’endetté est 
désigné. Moser réprouve ce procédé; mais il donne l’argument avancé généralement 
en sa faveur, et cet argument est extrêmement révélateur du caractère protecteur 
que revêt alors la commission pour celui qui la “subit”: pour éviter autant que 
possible que les arcana domus ne passent en des mains étrangères^5. Dans certains 
cas enfin, c’est le prince endetté lui-même qui est commissaire sur ses propres biens 
et acquiert donc la possibilité légale d’imposer à ses créanciers un règlement qu’il

39 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 685.
40 Adolf Felix Heinrich POSSE, op. cit., p. 215-216.
41 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 755 sq.
42 L'Empereur, en nommant un commissaire pour dettes, ne se limite pas à une seule catégorie de

naissance; mais, du reste, on prend plus en considération les princes régnants issus de hautes 
Maisons, que qui que ce soit d ’autre. Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 695.

43 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 653.
44 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 644.
45 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 698.

©
 T

he
 A

ut
ho

r(s
). 

Eu
ro

pe
an

 U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
. 

D
ig

iti
se

d 
ve

rs
io

n 
pr

od
uc

ed
 b

y 
th

e 
EU

I L
ib

ra
ry

 in
 2

02
0.

 A
va

ila
bl

e 
O

pe
n 

Ac
ce

ss
 o

n 
C

ad
m

us
, E

ur
op

ea
n 

U
ni

ve
rs

ity
 In

st
itu

te
 R

es
ea

rc
h 

R
ep

os
ito

ry
.



12

n’aurait pu obtenir autrement. Moser cite le cas du prince d’Oettingen-Spilberg46 47. 
Par ailleurs, le landgrave de Hesse-Darmstadt qui a préféré un accord particulier 
avec ses créanciers, préférable pour l’honneur de sa Maison à une tutelle directe, 
n’agit pas autrement que s’il bénéficiait des avantages d’une commission. Il qualifie 
même sa position dans sa propre faillite d’auto-administration princière de 
Vendettement, grâcieusement autorisée par sa Majesté Impériale^ !

En définitive, la puissance impériale, imposée aux Etats d’Empire, est exercée 
par eux. Incapables de repousser seuls les dangers de l’endettement, les princes ont 
recours aux institutions impériales non seulement comme à un aveu d’impuissance, 
mais peut-être surtout comme à une arme supplémentaire.

Un document présenté par Moser permet même d’aller un peu plus loin. Il 
semble montrer, sur un seul cas (mais on constate la même chose pour les chevaliers 
d’Empire) qu’une bonne partie des créanciers d’un prince sont d’autres princes. Dès 
lors, l’endettement excessif menacerait, en cascade, tous les autres membres du 
même groupe statutaire et social. La commission interviendrait donc comme un 
moindre mal et, pour autant que les princes contrôlent en bonne partie cet 
instrument, comme une régulation des solidarités du groupe. Ce document, que 
Johann Jacob Moser qualifie lui-même de pièce rare, mais utile, est l’arrêt de 
classification des dettes rendu en 1764 par la commission ayant à connaître des 
dettes du comte-prince Friedrich Karl von Stolberg-Gedern48. Le commissaire est 
le prince Karl de Nassau-Sarrebruck, qui n’est autre que l’héritier du beau-père de 
l’endetté, dont l’épouse est née Louise de Nassau-Sarrebruck49. 92 créances sont 
classées par ordre de priorité, pour une somme totale de plus de 750 000 florins50. 
Sur cette somme, la famille proche du comte et ses alliés issus d’autres familles

46 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 701.
47 Vergleich..., op. cit., p. 7.
48 Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 872-886.
49 Cet héritier, en l’absence de descendant plus proche, est en fait le fils du cousin germain du 

beau-père du comte endetté. Les renseignements généalogiques donnés ici et plus loin sont 
issus de: Wilhelm Karl Prinz von ISENBURG, Frank Baron FREYTAG von 
LORINGHOVEN, Detlev SCHWENNICKE (dir.), Europaische Stammtafeln: Stammtafeln zur 
Geschichte der europüischen Staaten, Marbourg, 1953-1978, 5 vol., vol. 4 (1957) pour les 
Stolberg, et Detlev SCHWENNICKE (dir.), Europaische Stammtafeln: Stammtafeln zur 
Geschichte der europaischen Staaten, Neue Folge, Marbourg, 1978-1993, 14 vol, vol. 1 
(1980) pour les Nassau.

50 Les intérêts, cependant, sont parfois compris dans la créance, parfois indiqués de manière telle 
que leur calcul était possible jusqu’en 1774, parfois indiqués sans calcul possible, parfois 
indiqués sous réserve de vérification des versements déjà effectués, enfin il n’en est parfois pas 
fait mention. Ce qu’il était possible de calculer l’a été, mais les chiffres, et tous ceux qui 
suivent, ne sauraient prétendre à une rigueur absolue.
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princières possèdent 38,15% du volume des créances51 52. Les conseillers du comte en 
ont 9,04%, mais les conseillers ou employés d’autres princes en ont 12,19%. Les 
Juifs, dont la position juridique dépend de plus en plus de la protection rémunérée 
que leur accordent les princes , comptent encore pour 3,69%. Outre 15,9% de 
créances détenues par des personnes mal identifiables (mais les créanciers à 
particule ont 92% de ces 15,9%), seuls 1,43% du volume des créances reviennent 
directement à des fournisseurs ou commerçants. Quant aux 19,6% de dettes déte
nues par le clergé, ils tiennent presque exclusivement aux 140 100 florins dûs à 
l’Ordre Teutonique, qui ressortit plus au groupe nobiliaire et princier - l’Ordre a 
collectivement le statut d’un Etat d’Empire et n’accepte que des membres de la 
vieille noblesse - qu’à toute autre catégorie. Au total, les milieux princiers, ainsi 
que ceux qui en dépendent étroitement ou même peuvent en être les prête-noms, 
représentent au moins 80% du volume des dettes. La répartition des créances, 
commandant l’ordre chronologique de leur remboursement, ménage harmonieuse
ment toutes ces catégories. L’épouse du comte endetté, par exemple, est créancière 
de 101 553 florins, dont le remboursement est échelonné en douze échéances, afin 
sans doute de lui assurer un revenu régulier; sa dot, priorité absolue, est troisième 
sur la liste. Alors que le numéro d’ordre moyen (sur 92) des dettes détenues par les 
princes, les conseillers, le clergé ou les “indéterminés” oscille entre 35 et 45, les 
juifs et les fournisseurs sont en revanche rejetés en fin de liste. Leur numéro 
d’ordre moyen est respectivement de 68,3 et de 72,8.

Les “mauvais créanciers” semblent être, sur cet exemple qui ne peut être 
généralisé, les créanciers non princiers. Pour les autres, la commission joue le rôle 
d’une régulation au profit de toutes les parties. En tout cas, cet exemple confirme 
que le processus de la commission impériale est un détour nécessaire par les 
institutions d’Empire, mais ramène toujours au cercle clos des familles princières.

51 Le frère et le neveu du comte Friedrich Karl von Stolberg-Gedern, tous deux comtes von 
Stolberg-Wemigerode, reçoivent en particulier plus de 150 000 florins. Les autres (Nassau, 
Ysenburg, Hohenlohe) sont des alliés proches: un frère et une fille du comte endetté sont 
épousé une ou un Hohenlohe ; trois de ses soeurs se sont mariées avec des Ysenburg.

52 Voir J. Friedrich BATTENBERG, «Rechtliche Rahmenbedingungen jüdischer Existenz in der 
frühen Neuzeit zwischen Reich und Territorium» in: Rolf KIESSLING (dir.), Judengemeinden 
in Schwaben im Kontext des Alten Reiches, Berlin, 1995, p. 53-79, en particulier p. 69 sq.
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Conclusion: endettement, institution et ordre social

En parlant de la dette, cet article a surtout parlé d’autre chose, des 
institutions, du Saint-Empire en général. C’est sans doute aborder le problème par 
un seul de ses aspects. On n’a rien dit de ce qui conduisait, par exemple, les princes 
à s’endetter. Mais il n’en reste pas moins que le problème de l’endettement est aussi 
indissociable de l’histoire institutionnelle du Saint-Empire moderne.

En effet, la définition et le traitement de la dette relèvent en grande partie de 
présupposés institutionnels et sociaux. Pour la noblesse d’Empire, il n’existe pas de 
“droit commun” de la dette. Tous les juristes admettent que ce problème doit être 
traité sur des bases propres. Kahrel écrit, après avoir rejeté le recours au droit 
commun pour définir les dettes revenant au prince régnant, quiconque n ’y 
consacrerait qu’une attention distraite ne pourrait que voir immédiatement que le 
droit est d ’une tout autre nature dès lors qu’on possède un peuple à gouverner’̂ ’. En 
ce sens, le droit de la dette pour les petits princes et comtes d’Empire est un exact 
révélateur de leur position institutionnelle, c’est-à-dire du caractère incomplet de 
leur puissance territoriale d’une part, et d’autre part de leur dépendance, limitée 
mais réelle et croissante dans certains domaines, envers les institutions impériales 
fonctionnant comme des institutions fédérales.

Ces institutions fédérales se comportent cependant surtout comme des 
institutions corporatistes. En matière de dettes, l’ingérence permise par le droit 
d’Empire s’effectue, en dernière analyse, non contre les princes, mais en leur 
faveur, et entre eux-mêmes. Le corrolaire de la dépendance réside dans la sécurité. 
Davantage, un idéal de bonne économie préside à la gestion de la dette, idéal fondé 
sur la prééminence des devoirs familiaux et sur les dangers du luxe pour la 
pérennité des principautés. Mais les procédures elles-mêmes évitent aux princes et 
aux comtes de subir trop durement les conséquences de leur “mauvaise économie”. 
En effet, si les Etats d’Empire dépendent des institutions impériales, la survie de 
celles-ci, ainsi que du rôle de l’Empereur, dépend également du maintien des petits 
Etats d’Empire - qui ont la majorité à la Diète d’Empire - dans un état à la fois de 
viabilité et de dépendance: un endettement incontrôlé aboutirait immanquablement à 
l’accroissement, par achat, des grandes principautés plus autonomes. Cette dépen
dance réciproque s’exprime parfaitement dans le choix du tribunal impérial: plutôt 
qu’au tribunal de la Chambre Impériale, nommé par les plus grands princes, les 53

53 Hermann Friedrich KAHREL, op. cit., p. 3. Moser rejette également le simple recours au droit 
commun: Johann Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 638.
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affaires d’endettement se traitent au Conseil Impérial Aulique, le tribunal sis à 
Vienne et nommé par l’Empereur54.

Dans cette interaction complexe, ce mélange de contrainte et de profit, la 
sauvegarde des intérêts du groupe est toujours prioritaire face à la simple logique 
“comptable” des créances - à supposer que celle-ci existe. Existe-t-elle pour les 
créanciers? Mais ceux-ci sont également dans un rapport d’homogénéité sociale, ou 
de dépendance, envers leur débiteur, un rapport qui interdit tout traitement brutal 
de l’endettement.

En définitive, il apparaît à travers cet exemple que l’endettement, chez ceux 
qui peuvent maîtriser les institutions en général et le droit en particulier, contribue 
dans certains cas à maintenir, voire à perfectionner, la stabilité de la domination. 
Dans le cas de l ’Empire, les choses sont complexes, car les structures 
institutionnelles du pouvoir sont complexes et se fondent sur l’interdépendance de 
plusieurs niveaux. Mais au XVIIIe siècle l’endettement des princes renforce cette 
interdépendance (Empire - territoires) plus qu’elle ne la menace55.

54 Les deux tribunaux ont pourtant la même compétence en cette matière, mais Moser n’a connais
sance d’aucune procédure pour dette ayant abouti auprès de la Chambre Impériale (Johann 
Jacob MOSER, op. cit., vol. 1, p. 661).

55 On pourrait aussi tester cette hypothèse sur les noblesses territoriales médiates allemandes. Au 
XVlIe siècle, l’endettement des nobles semble bien profiter à ceux d’entre eux qui sont 
parvenus à dominer et maîtriser les institutions territoriales princières en plein renforcement 
(voir par exemple Rudolf SCHLÔGL, «Absolutismus im 17. Jahrhundert. Bayerischer Adel 
zwischen Disziplinierung und Intégration. Das Beispiel der Entschuldungspolitik nach dem 
DreiBigjâhrigen Krieg», Zeitschrift fiir historische Forschung, 15, 1988, p. 151-186, et Liselott 
ENDERS, «“Aus drângender Not” . Die Verschuldung des gutsherrlichen Adels der Mark 
Brandenburg im 17. Jahrhundert», Jahrbuch fiir die Geschichte Mittel- und Ostdeutschlands, 
43, 1995, p. 3-23). La façon dont la noblesse prussienne parvient plus tard à contrôler son 
endettement en suscitant la création d’institutions est également intéressante: Bernd RISTAU, 
«Adlige Interessenpolitik in Konjunktur und Krise. Ein Beitrag zur Geschichte der landschaft- 
lichen Kreditkasse OstpreuBens 1788 bis 1835» in: Denkhorizonte und Handlungsspielraume. 
Historische Studien fiir Rudolf Vierhaus zum 70. Geburtstag, Gôttingen, 1992, p. 197-234.
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